
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR L’OPERATION « RAPPROCHER LA RESTAUTRATION COLLECTIVE DES PRODUCTEURS BIO DE PACA »  
 

Entre 

« Manger Bio en Provence », représenté par Monsieur Grégoire Delabre en qualité de Président, ci-après dénommé « CHEF DE 
FILE », 
 
Adresse 
LES FAYSSES 
GAEC DE L’ARBRE 
05110 BARCILLONNETTE 
 
N°SIRET : 844 189 720 00015 
 

 

Et 

« Bio de Provence Alpes Côtes d’Azur », représenté par Monsieur Yves Gros en qualité de Président, ci-après dénommé « 
partenaire n°1 », 
 
Adresse 
Maison de la Bio 
255 chemin de la Castelette 
84911 Avignon 
 
N°SIRET : 388 146 730 00048 
 
 
Et 

« Métropole Aix-Marseille Provence » représenté par Madame Martine Vassal en qualité de Présidente, ci-après dénommé « 
partenaire n°2 », 
 
Adresse 
58, Boulevard de Charles-Livon 
13007 Marseille 
 
N°SIRET : 200 054 807 00017 
 
 
Et 

« Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays d’Arles » représenté par Monsieur Michel Fenard en qualité de Président, 
dument habilité par délibération n° 2017.028 en date du 2 octobre 2017, ci-après dénommé « partenaire n°3 », 
 
Adresse 
1, impasse des Mourgues 
13200 Arles 
 
N°SIRET : 200 076 289 00012 
 
 
Et 

« Aval Bio Sud » représenté par Monsieur Ronfard en qualité de Président, ci-après dénommé « partenaire n°4 », 
 
Adresse 
Chez Lou Bio 
1664, avenue Saint Maurice 
04100 Manosque 
 
N°SIRET : 801 144 171 00023 
 
 
Et 

« Agribio de Provence SCIC RL » représenté par Madame Catherine Apostolo en qualité de Gérante, ci-après dénommé « 
partenaire n°5 », 
 
Adresse 
ZAC de la Guéiranne 
83340 Le Cannet Des Maures 
 
N°SIRET : 494 108 048 00022 
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Visas : 

Vu le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant dispositions communes 
relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen 
agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales 
applicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen 
pour les affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil ; 
Vu le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au soutien au 
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) et abrogeant le règlement (CE) 
n°1698/2005 du Conseil ; 
Vu le règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au financement, à la gestion 
et au suivi de la politique agricole commune, et abrogeant les règlements (CEE) n°352/78, (CE) n°165/94, (CE) n°2799/98, (CE) 
n°814/2000, (CE) n°1200/2005 et n° 485/2008 ; 
Vu le règlement délégué (UE) n°640/2014 du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen 
et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et de contrôle, les conditions relatives au refus ou au retrait des 
paiements et les sanctions administratives applicables aux paiements directs, le soutien au développement rural et la 
conditionnalité ; 
Vu le règlement délégué (UE) n° 807/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) n° 1305/2013 du 
Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement 
rural (Feader) et introduisant des dispositions transitoires ; 
Vu le règlement d'exécution(UE) n°808/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 portant modalités d’application du règlement 
(UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole 
pour le développement rural (Feader) ; 
Vu le règlement d’exécution (UE) n° 809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant les modalités d’application du 
règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et de 
contrôle, les mesures en faveur du développement rural et la conditionnalité ; 
Vu le règlement délégué (UE) n° 907/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) n°1306/2013 du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les organismes payeurs et autres entités, la gestion financière, l’apurement 
des comptes, les garanties et l’utilisation de l’euro ; 
Vu le règlement d’exécution (UE) n° 908/2014 de la Commission du 6 août 2014 portant modalités d’application du règlement 
(UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les organismes payeurs et autres entités, la gestion 
financière, l’apurement des comptes, les règles relatives aux contrôles, les garanties et la transparence ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1511-1-1, L. 1511-1-2 et L. 4221-5 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-13 et suivants relatifs à l’Agence 
de services et de paiement ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret n°2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de développement rural pour la période 
2014-2020 ; 
Vu le décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses dans le cadre des programmes 
des fonds européens structurels et d’investissement européens pour la période de programmation 2014-2020 et son arrêté 
d’application du 8 mars 2016; 
Vu la demande d’aide au titre du Programme de Développement Rural, adressé par le chef de file, en date du 27/08/2020, pour 
l’opération partenariale « « Rapprocher la restautration collective des producteurs bio de PACA ». 
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